
LE PRINCIPE DE VERGER BIOLOGIQUE

 Trémoins dispose d’une zone non aménagée autour 

du terrain de foot : d’où l’idée de la valoriser…



L’INITIATION DU PROJET

 2009 : étude du PLU de Trémoins

 La zone de loisirs est confortée dans son rôle : elle ne sera
pas urbanisée.

 Réflexions au sein du Conseil : 

 Aménager un arborétum ?

 Réfléchir au financement de cet aménagement…

 2010 : les « mesures supplémentaires en faveur de
l’environnement » – une opportunité pour Trémoins ?

 L’occasion de réfléchir à un aménagement original, vecteur
d’animation et de sensibilisation aux problématiques
environnementales.



LE PRINCIPE DE VERGER BIOLOGIQUE

 Préserver les anciennes variétés de fruitiers présents sur 
la commune et la région :

 Choisir des arbres adaptés à notre région chez un pépiniériste
régional (soit 100 arbres),

 Réaliser, en complément, des copies d’arbres remarquables
sélectionnés sur le village et les environs (soit 50 arbres),

 Adapter l’aménagement du verger pour le rendre compatible avec
la présence de mouton :

 Mise en place d’une clôture,

 Plantation d’une haie arbustive sur le pourtour,

 Construction d’un abri.

 Aménager un circuit de promenade autour du verger.



 L’intérêt du mouton dans le verger biologique :

 une tonte naturelle, sans énergie fossile,

 un apport d’engrais naturel, répartis sur la surface du 

verger,

 une présence qui évite les désherbants chimiques,

 un écosystème diversifié avec une haie arbustive utilisée 

par les moutons pour leur équilibre.

LE PRINCIPE DE VERGER BIOLOGIQUE



 Une race ancienne, et surtout adaptée aux vergers :

 qui ne s’attaque pas à l’écorce des arbres,

 qui ne monte pas aux arbres 

 une race très rustique,

 qui, de plus, produit une viande fort appréciée...

L’INTÉRÊT DU MOUTON SHROPSHIRE



LE PRINCIPE DE VERGER BIOLOGIQUE

 S’entourer de partenaires 
compétents :
 RFF, principal financeur, mais aussi…

 Laboratoire INOPLANT,

 Croqueurs de Pommes de la Haute-Saône 
(La Griotte),

 Sauvegarde des Vergers de Bavans,

 Vergers Vivants à Vandoncourt,

 La Caisse locale du Crédit Agricole

 Les bénévoles du village… qui prévoient 
de s’organiser en association loi 1901.



LA COMPOSITION DU VERGER

Première Phase : 100 arbres fruitiers :

- 4 cognassiers (2 variétés),

- 34 pommiers ( 14 variétés),

- 6 pêchers (3 variétés),

- 20 cerisiers (11 variétés),

- 22 pruniers (12 variétés),

- 12 poiriers (9 variétés),

- 2 abricotiers (1 variété). 



LES ANIMATIONS AUTOUR DU VERGER BIOLOGIQUE

 Visites organisées et commentées,

 Implication du Pôle Scolaire de Coisevaux,

 Apprentissage de la taille et de la greffe,

 Animations autour de la cueillette des fruits,

 Pressage des pommes dans le pressoir communal,

 Prolongement de la démarche avec mise en place d’un rucher,

 …



LE PLANNING DU PROJET

 2010 : le lancement du projet 

 Fin avril : information dur la possibilité de financement RFF

 Eté 2010 : élaboration des principes du verger biologique et 
chiffrage du projet

 Fin octobre : dépose du dossier de subvention

 2011 : la concrétisation

 Février : accord de principe de RFF

 Fin Août : première réunion de travail

 Novembre : début des travaux

 Décembre : plantation des 100 premiers arbres

 Décembre : remblais sur l’arrière du terrain (800 m3 provenant de 
la cour de récréation de l’ancienne école)



LA SUITE DU PROJET

 2012 : la mise en route

 Février/Mars : sélection des arbres remarquables

 Mars : plantation de la haie

 Avril : finalisation de la zone remblayée avec la terre 
végétale issue des chemins du remembrement

 Avant juin : choix de la structure qui gèrera le verger 
(constitution d’une association adhoc)

 Avant l’été : construction de l’abri à moutons

 D’ici l’été : accueil des moutons

 2013 : la finalisation

 Décembre : plantation des 50 arbres remarquables



LES PROLONGEMENTS DE CE PROJET…

Un exemple à suivre… 

…et déjà suivi !

 Verger de Laire

 Verger de Vyans-le-Val


